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Collège des Membres de Droit

Article 9 des Statuts :

L'Assemblée Générale Ordinaire se compose, avec voix délibérative, de
7 membres de droit :

• 2 représentants de la Ville de Bourg-en-Bresse  Monsieur Fabrice CANET

 Monsieur Raphaël DURET

• 1 représentant de la Caisse d'Allocations Familiales

   du département de l'Ain

 Monsieur Eric PROST

• 1 représentant de l'Office d'HLM «Bourg Habitat»

• 1 représentant de l'Union Départementale des

   Associations Familiales

• 1 représentant de DYNACITE

• 1 représentant de la SEMCODA  Monsieur le Président
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